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Un marché de l’énergie fortement 
questionné

Un marché de l’énergie durablement  haussier qui entraîne une perception 
nouvelle de l’énergie

l’énergie est un bien rare et tous les acteurs en ont désormais pleinement 
conscience

Une sensibilité grandissante de l’opinion publique aux enjeux 
environnementaux (réchauffement de la planète, eau / sécheresse,…)

la société prend également conscience de l’impact des comportements sur 
l’environnement

Essor des énergies renouvelables et regain d’intérêt 
pour les énergies « durables »
Recherche d’économies d’énergie

Une réglementation plus contraignante pour les opérateurs
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Prise en compte des problèmes 
climatiques et de rareté énergétique

Débat et livre blanc sur 
les énergies

Loi d’Orientation 
Politique Énergétique

Accord de Kyoto1997

Directive Énergie & 
Services

2003

2003

2005
Plan Climat 2004

Plan National de Lutte contre les 
Changements Climatiques

Directive Permis 
d’Émissions Négociables

Plan National d’Allocation 
des Quotas

2003

2004

20052004

Certificats « verts »
Développement des énergies renouvelables

Certificats « blancs » ou 
Certificats d’économies 

d’énergies
Développement des économies d’énergies

Certificats « noirs »
Réduction des émissions de CO²

La convergence des préoccupations climatiques et économiques pousse les 
pouvoirs publics, tant au niveau européen que national, à adopter une 
réglementation de plus en plus contraignante. 
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… et ses conséquences sur  la 
réglementation     
… et ses conséquences sur  la 
réglementation     

… se traduit par des évolutions réglementaires lourdes qui s’étendent à
l’ensemble des secteurs consommateurs d’énergie.

Pour l’essentiel, hors secteur des transports

Réglementation RT2000 
RT2005

Le constructeur

Construction neuve : 
résidentiel et tertiaire

1. Réglementation 
thermique

Dispositif français, pas 
de marché organisé

Dispositif européen, 
marché organisé

avec bourse
Commentaires

Les fournisseurs 
d’énergie

L’exploitant de 
l’équipementObligé

en priorité, utilisateurs 
diffus: résidentiel et 

tertiaire
IndustrieCible 

3. Certificats 
d’économies 

d’énergie
2. Quotas CO2Les outils des Pouvoirs 

Publics
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• Toucher en priorité les secteurs du résidentiel et du 
tertiaire diffus

• Mobiliser les fournisseurs d’énergies qui ont une 
relation régulière, voire de proximité, avec les 
consommateurs 

• Inciter tous les acteurs à faire de la MDE

Les CEE : objectifsLes CEE : objectifs
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1 – Des acteurs sont contraints à des obligations d’économie 
d’énergie (les « contraints » ou « obligés »)

• d’une part, les personnes morales qui vendent de l’énergie (électricité, 
gaz, chaleur, froid,GPL) aux consommateurs finaux, et dont les ventes 
annuelles excèdent un certain seuil 

• d’autre part, les personnes physiques et morales qui vendent du fuel 
domestique

2 – Les économies sont comptabilisées, en énergie finale,  sous 
forme de certificats.

• kWh CUMulés ACtualisés (ou kWh cumac) = kWh/an x durée de vie 
équipement x taux actualisation 4%

• Les certificats sont des biens meubles, matérialisés dans un registre 
national accessible au public, dont la valeur ne dépend pas de l’énergie 
concernée (fongibilité). Ils sont négociables. 

• Validité des certificats est de 9 ans (3 périodes d’obligations)

Les CEE : principesLes CEE : principes
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3 - Les acteurs contraints remplissent leurs obligations en menant,
directement ou indirectement, des programmes de MDE

• soit sur leurs propres installations

• soit chez un consommateur d’énergie

4 - Si à l’issue de la période d’obligation, un acteur contraint  
n’atteint pas son objectif, 

• il peut acheter des certificats sur le marché de gré à gré (si des certificats 
sont disponibles)

• ou payer une pénalité maximale de 20 €/MWh cumac non fourni

5 - Toute autre personne morale peut recevoir des CEE pour les 
opérations de MDE qu’elle contribue à réaliser chez un 
consommateur d’énergie si elles correspondent à des actions 
additionnelles à son activité habituelle et n’induit pas de recettes 
directes :

• exclusion des constructeurs, des installateurs,…

Les CEE : principesLes CEE : principes



Journée AFE CETE  Aix-en-Provence 19 juin 200810

6 - Les certificats sont attribués aux déposants, acteurs contraints
ou non, de programmes d’actions réalisées chez des 
consommateurs (dépôt auprès des DRIRE) .

7 – Les critères d’éligibilité d’un dossier pour obtenir des CEE sont 
fonction de la nature du déposant:
• Le volume d’économies doit être supérieur à 1 GWh cumac
• L’action ne peut porter sur une installation classée au titre des quotas 

CO2
• Si une personne morale dépose un dossier pour des économies 

réalisées sur ses propres installations dans le cadre d’une action 
spécifique, le temps de retour brut de l’investissement doit être 
supérieur à 3 ans (contrainte qui n’existe pas pour les obligés)

• Pour une personne morale (autre qu’un obligé), contrainte du principe 
d’additionnalité et de non recettes

Les CEE : principesLes CEE : principes
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8 - Des mandataires peuvent déposer des programmes regroupant 
les actions de plusieurs acteurs. 

9 - Les collectivités locales peuvent mener des actions de MDE et 
recevoir des certificats en contrepartie des actions menées sur 
leur patrimoine ou lorsque ces actions permettent d’éviter des 
renforcements ou des extensions de réseaux.

Les CEE : principesLes CEE : principes
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Le calendrier Le calendrier 

Un décret (23 mai 2006) et un arrêté (30 mai 2006) relatif aux modalités 
d’application du dispositif

Trois Arrêtés (19 juin 2006, 19 décembre 2006, 22 novembre 2007) 
définissant les opérations standardisés

1ère période : du 1er juillet 2006 au 30 juin 2009;
Possibilité de demande de certificats pour actions engagées  depuis le 

1er janvier 2006
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Quels types d’actions donnent lieu à 
certificats?
Quels types d’actions donnent lieu à 
certificats?

2 types d’actions:

Actions standards: définies par les Pouvoirs publics  (sur proposition des 
acteurs contraints et des constructeurs et validation ADEME) et 
accessibles directement sur le site internet du MINEFI ; 

Calcul de kWh CUMAC simple et forfaité

peu d’actions standards dans l’industrie actuellement (VEV,   moteurs HR, 
éclairage); 

en tertiaire bâtiment/chauffage: actions standards uniquement si surface 
chauffée inférieure à 5000 m2 (chaudière à condensation, isolation, éclairage 
basse consommation, gestionnaire d’éclairage ou de chauffage,..)

Actions spécifiques: déposées au coup par coup; modalités de justification 
d’économie et volume de kWh CUMAC à déterminer avec la DRIRE du 
siège social
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Les CEE : schéma synthétique

Actions de MDE
Acteurs

contraints
Fournisseurs d’énergie
électricité, gaz naturel,

chaleur/froid, fioul

Acteurs non
contraints

Entreprises, 
collectivités locales,

groupements de clients,
etc…

Action
de MDE

Action
de MDE

DRIRE

Dépôt des 
dossiers

Obtention des 
Certificats

Marché des Certificats

Obtention des 
Certificats

Dépôt des 
dossiers
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Les fiches standard EPLes fiches standard EP

Eclairage public

RES EC 01
Système de régulation de tension en éclairage extérieur Puissance installée (puissance 

lampes et auxiliaires associés)

RES EC 02
Système de maitrise de la puissance réactive en éclairage extérieur Puissance installée (puissance 

lampes et auxiliaires associés)

RES EC 03
Système de variation de puissance en éclairage extérieur Puissance installée (puissance 

lampes et auxiliaires associés)

RES EC 04
Luminaire d'éclairage extérieur Nombre de luminaire
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Deux exemplesDeux exemples

Exemple 1 – luminaires d’éclairage extérieur RES-EC-04

180 luminaires d’éclairage extérieur 

EP : 45 % des consommations

Economie d’énergie : 10 % de la consommation annuelle EP

CEE :1 152 000 kWh Cumac

Exemple 2 – Régulateurs de tension et Variateurs de puissance

20 départs équipés - 400 kW

Economie d’énergie : 28 % 

CEE : 800 000 + 3 200 000 kWh Cumac

RES-EC-01

RES-EC-04

RES-EC-03
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http://www.industrie.gouv.fr/energie/sommaire.htm



Merci de votre 
attention



Certificats d’économies d’énergie – Le contexte

Développement durable, réchauffement climatique, indépendance 

énergétique

Les textes législatifs européens : directives EuP et DPEB

Les textes de transposition en France : 

- décrets, arrêtés

- RT 2005, futur arrêté de performance énergétique dans l’existant

Les obligations des CEE

Certificats d’économies d’énergie



Certificats d’économies d’énergie et Cumac

Qu’est ce que le « cumac » ? – arrêté du 30 mai 2006

C’est la valeur énergétique d’un CEE, exprimé en kWh

Il représente les kWh économisés, cumulés et actualisés

Comment se calcule le « cumac » ?

Il se calcule sur la durée de vie du produit ; les   

économies d’énergie réalisées chaque année,  après    

la première année,  sont calculées en divisant par             

1,04 les  économies de l’année précédente

Certificats d’économies d’énergie 



Certificats d’économies d’énergie et Cumac

Combien de cumac faut-il générer pour acquérir un CEE ?

1 000 000 de kWh cumac permettent d’obtenir 1 CEE  

permettant un dépôt en préfecture

Formule de calcul du « cumac » ?

Cumac = E0/1,04 + E1/1,04+…+Ei/1,04+.. En/1,04

Ei : économies d’énergie réalisées sur l’année i

Ei = Ei-1/1,04

n = durée de vie économique de l’installation 7 à 25 ans

Certificats d’économies d’énergie 



CEE Eclairage – Les textes officiels
Loi POPE du 13 juillet 2005

⇒ Décrets de mise en place CEE

♦ Décret 2006-600 « Obligations »

→ 54 milliards de kWh (2006 à 2009)

→ Pénalité libératoire de 0,02 €/kWh

♦ Décret 2006-603 « Certificats »

→ Qui ?

→ Opérations standardisées

→ Opération EDF Dom Tom x 2

→ Validation dossier en préfecture ou convention

→ Registre, délivrance, transaction

♦ Arrêtés définitions 19 Juin 2006



Opérations standardisées CEE - Eclairage
Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 10/07/2006

Réseaux « éclairage public » – RES – EC - 01 à 03

♦ Système de régulation en tension en éclairage extérieur

♦ Système de maîtrise de la puissance réactive en éclairage extérieur 

♦ Système de variation de puissance en éclairage extérieur

♦ Luminaire d’éclairage extérieur



Opérations standardisées CEE – Eclairage
Eclairage extérieur – RES-EC-01

Système de régulation

Certificats d’économies d’énergie – EDF - BD 01/02/07



Opérations standardisées CEE – Eclairage
Eclairage extérieur – RES-EC-02

Système de maîtrise de la puissance réactive



Opérations standardisées CEE – Eclairage
Eclairage extérieur – RES-EC-03

Système de variation de puissance 



Opérations standardisées CEE – Eclairage
Eclairage extérieur – RES-EC-04

Luminaire d’éclairage extérieur


